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Regeste
C3 17 232 DÉCISION DU 23 FEVRIER 2018 Tribunal cantonal du Valais Chambre civile Jérôme Emonet, président ; Elisabeth Jean, greffière en la cause X _________, agissant par ses parents M _________ et N _________, recourante, contre Y _________ SA, intimée au recours. (mainlevée définitive de l’opposition) recours contre la décision rendue le 13 novembre 2017 par la juge suppléante du district de A _________
Erwägungen
E. 10
p. 18) ; que si un jugement est nul, il n’existe pas, ou seulement en apparence, et il n’a aucun effet juridique (ATF 129 I 361 consid. 2.3) ; que la nullité d’une décision doit être constatée d’office, en tout temps et par toutes les autorités chargées d’appliquer le droit ; qu’elle peut également être invoquée dans un recours et même encore dans la procédure de mainlevée d’opposition (ATF 133 II 366 consid. 3.1 et les références) ; que selon la jurisprudence du Tribunal fédéral, une décision entachée d’erreur est nulle si le vice qui l'affecte est particulièrement grave, s'il est manifeste ou du moins facilement décelable et si, de surcroît, la sécurité du droit n'est pas sérieusement mise en danger par la constatation de cette nullité ; que des vices de fond d'une décision n'entraînent qu'exceptionnellement sa nullité ; qu’entrent avant tout en considération comme motifs de nullité l'incompétence fonctionnelle et matérielle de l'autorité appelée à statuer, ainsi qu'une erreur manifeste de procédure (arrêt 1C_160/2017 du 3 octobre 2017 consid. 5.1 et la jurisprudence citée) ; que le juge de la mainlevée doit examiner d’office l’existence d’un titre à la mainlevée définitive dans la poursuite pendante (GILLIÉRON, Commentaire de la loi fédérale sur la poursuite pour dettes et la faillite, 1999, n. 22 ad art. 80 LP) ; qu’en l’occurrence, la juge intimée a retenu que le jugement rendu le 3 novembre 2016 par le juge de commune de A _________ était exécutoire, conformément à l’attestation délivrée le 29 septembre 2017, et que la poursuivie n’avait pas prouvé par titre que la dette avait été éteinte ou qu’elle avait obtenu un sursis postérieurement au jugement ; qu’elle ne s’était pas plus prévalue de la prescription, en sorte que l’opposition devait être définitivement levée à concurrence de 1855 fr. 30, avec intérêt à 5 % dès le 30 septembre 2015 ; que, dans son recours, la recourante se prévaut du fait qu’elle est mineure pour s’opposer au prononcé de la mainlevée définitive de son opposition ;
- 6 - que ce n’est qu’en procédure de recours que la recourante, qui n’a pas comparu devant le premier juge et qui ne s’est pas déterminée sur la requête de mainlevée qui lui a été notifiée, invoque sa minorité ; qu’en application de l’article 326 al. 1 CPC, ce fait nouveau est, en principe, irrecevable, puisque présenté, pour la première fois, en instance de recours seulement ; que, toutefois, dès lors que, comme on le verra ci-après, il a trait à l'existence du titre à la mainlevée définitive invoqué par l’intimée, fait pour lequel le juge de la mainlevée jouit d’un pouvoir d’examen d’office, on ne saurait tirer prétexte de son invocation tardive en instance cantonale de recours pour se dispenser de l’examiner (sur cette question, cf. l’arrêt 5A_797/2016 du 24 mars 2017 consid. 4) ; qu’il convient, partant, d’entrer en matière sur le grief élevé par la recourante ; que cette dernière a fêté ses quinze ans le 3 décembre 2017 ; que, conformément à ce qu’elle allègue en procédure de recours, elle est encore mineure (art. 14 CC) ; qu’elle l’était, a fortiori, lorsque le juge de commune de A _________ a rendu le jugement du 3 novembre 2016 invoqué comme titre de mainlevée définitive dans la présente procédure d’exécution forcée ; que l’enfant mineur n’a pas l’exercice des droits civils (art. 13 et 17 CC) ; que, partant, il ne dispose pas, sauf cas exceptionnels qui ne sont pas réalisés en l’espèce, de la capacité d’ester en justice (Prozessfähigkeit ; art. 67 CPC), c’est-à-dire la capacité de conduire la procédure lui-même ou par l’intermédiaire d’un représentant qu’il a désigné (arrêt 5A_81/2015 du 28 mai 2015 consid. 4 et la jurisprudence citée) ; que cela ne signifie pas qu’il ne peut faire valoir ses droits en justice, mais qu’il doit agir par l’intermédiaire de son représentant légal (arrêt 5C.25/2005 du 9 mai 2005 consid. 2.6 et l’arrêt cité) ; que selon l’article 304 al. 1 CC, ce sont les père et mère qui, en principe, sont les représentants légaux de l’enfant mineur à l’égard des tiers (MEIER/STETTLER, Droit de la filiation, 5ème éd., 2014, n. 890 p. 600) ; que la capacité d’ester en justice est une notion de procédure, laquelle dépend toutefois du droit matériel puisqu’elle se réfère à la notion d’exercice des droits civils ; que tout comme la capacité d’être partie, elle constitue une condition de recevabilité de la demande (art. 59 al. 1 et al. 2 let. c CPC ; ATF 141 III 80 consid. 1.3), que le tribunal doit examiner d'office en vertu de l'art. 60 CPC (arrêt 5A_81/2015 du 28 mai 2015 consid. 4 et l’arrêt cité) ;
- 7 - que le défaut de capacité d’ester du défendeur suit le régime des vices de forme ; que la demande dirigée contre une partie incapable d’ester en justice ne peut pas être déclarée d’emblée irrecevable ; que, selon certains auteurs, le tribunal devrait inviter la partie demanderesse à régulariser son acte en précisant le représentant légal auquel l’acte doit être notifié (art. 132 al. 1 CPC) voire, si le défendeur est incapable et n’a pas de représentant légal, suspendre la procédure le temps de sa désignation (art. 126 al. 1 CPC ; JEANDIN, Code de procédure civile commenté, 2011, n. 81 ad art. 59 CPC ) ; que d’autres auteurs préconisent d’adresser la demande au représentant légal, pour autant qu’il soit connu, voire, s’il n’y en a pas, de procéder selon l’article 69 al. 2 CPC (STERCHI, Commentaire bernois, 2012, n. 7 ss ad art. 67 CPC) ; que, le cas échéant, la non réalisation de cette condition doit aboutir à un jugement d’irrecevabilité dépourvu d’autorité de chose jugée (JEANDIN, op. cit., n. 16 ad art. 67 CPC ; SUTTER-SOMM, Schweizerisches Zivilprozessrecht, 3ème éd., 2017, n. 184 p. 56) ; que les jugements rendus pour ou contre une partie qui n’a pas la capacité d’ester en justice et n’est pas valablement représentée sont nuls ; que cette nullité doit être relevée d’office et peut être invoquée en tout temps (STERCHI, op. cit., n. 7 ad art. 67 CPC) ; qu’en l’occurrence, le jugement invoqué par l’intimée comme titre à la mainlevée définitive de l’opposition est une décision exécutoire prononcée par le juge de commune de A _________, en sa qualité d’autorité de conciliation habilitée à statuer au fond, sur requête du demandeur, dans les litiges patrimoniaux dont la valeur litigieuse ne dépasse pas 2000 fr., conformément à l’article 212 al. 1 CPC ; que cette décison a été prononcée à l’encontre de X _________, agissant seule, et lui a été adressée directement ; que cette dernière, âgée de 13 ans et 11 mois au moment du prononcé de cette décision, n’avait cependant pas l’exercice des droits civils ; qu’elle ne disposait donc pas de la capacité d’ester en justice et, partant, elle ne pouvait pas conduire elle-même la procédure devant le juge de commune; qu’elle devait intervenir au procès par l’intermédiaire de son représentant légal, soit ses parents, ce que le juge de commune devait constater d’office ; que rien au dossier ne permet de dire que tel a bien été le cas ; qu’en particulier, il n’apparaît pas, à la lecture de la décision en question, que X _________ agissait par l’intermédiaire de ses parents ; qu’il aurait appartenu au juge de commune d’inviter l’intimée, demanderesse à la procédure pendante devant lui, de régulariser sa demande, voire de l’adresser aux représentants légaux de la recourante, à défaut de quoi il ne pouvait que constater son irrecevabilité,
- 8 - faute pour cette dernière de remplir les conditions de recevabilité énumérées à l’article 59 CPC ; qu’il s’agit-là d’une erreur manifeste de procédure particulièrement grave puisqu’elle a conduit le juge de commune à prononcer une décision condamnatoire à l’encontre d’une personne qui n’était pas habilitée à suivre à la procédure ; qu’elle est constitutive d’un motif de nullité de la décision, ce que la recourante peut encore invoquer en procédure de mainlevée d’opposition et qui doit être constaté d’office et en tout temps, même par le juge soussigné, autorité de recours ; que la décision rendue par le juge de commune le 3 novembre 2016 étant nulle, elle n’existe pas et n’a aucun effet juridique, en sorte qu’elle ne saurait constituer un titre à la mainlevée définitive de l’opposition formée par la recourante au commandement de payer, poursuite n°xxx, qui lui a été notifié le 17 mai 2017 ; qu’il suit de là que le recours ne peut qu’être admis ; que la cause étant en état d’être jugée (art. 327 al. 3 let. b CPC), il y a lieu de rendre une nouvelle décision ; que l’intimée n’étant pas au bénéfice d’un titre à la mainlevée définitive au sens de l’article 80 LP, la requête de mainlevée formée le 4 octobre 2017 doit être purement et simplement rejetée ; que compte tenu de l’issue du recours, les frais judiciaires de première instance, arrêtés à 80 fr., sont mis à la charge de l’intimée qui succombe (art. 106 al. 1 CPC) ; que cette dernière supporte ses propres frais d’intervention ; qu’il n’est pas alloué de dépens à la recourante, qui n’a pas comparu devant le juge de première instance ; que les frais judiciaires concernant la procédure de recours doivent également être mis à la charge de l’intimée (art. 106 al. 1 CPC) ; qu’attendu le montant de la créance déduite en poursuite et le degré de difficulté de la cause (art. 13 LTar), ils sont fixés à 450 fr. (art. 48 et 61 al. 1 OELP) ; qu’il n’est pas alloué de dépens à la recourante, qui n’en a pas requis ;
- 9 -
Prononce
1. Le recours est admis. 2. Le dispositif de la décision rendue le 13 novembre 2017 dans le cadre de la poursuite n° xxx de l’office des poursuites du district de A _________ est modifié comme il suit : 1. La requête de mainlevée est rejetée. En conséquence, l’opposition formée au commandement de payer n° xxx est maintenue. 2. Les frais, à hauteur de 80 fr., sont mis à la charge de Y _________ SA. 3. Il n’est pas alloué de dépens. 3. Les frais, par 450 fr., sont mis à la charge de Y _________ SA. 4. Il n’est pas alloué de dépens.
Sion, le 23 février 2018
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